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Nous  continuons  ici notre promenade au travers du Mantois… bonne 
visite ! 

De gueules à une fontaine héraldique d’argent à trois ondes d’azur, cerclée d’or et rayonnante de douze épis du même

J’ai déjà évoqué ce village à plusieurs reprises au cours de certains dossiers et principalement 

concernant Juziers mais jamais vraiment abordé l’histoire de ce village du Mantois.

Ce village est très étendu et est situé dans une vallée qu’arrose un rû. Ce

écarts sur le versant de deux coteaux

 Le Moutier 

 Les Rues 

 La Petite-Vallée 

 La Grande-Vallée 

 La Croix 

 Le Montcet ou Moussel  

 Le Saussay  

 La Mairie 

 Les Bourets 

 Le Mesnil  � château 

 Montgison 

 La Corvée 

 Beauthoville 

 Le Mêlier 

 La Tilleuse 

Et deux hameaux : Beauval et Fréteval ont désormais disparus.
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continuons  ici notre promenade au travers du Mantois… bonne 

FONTENAY SAINT PÈRE FONTENAY SAINT PÈRE FONTENAY SAINT PÈRE FONTENAY SAINT PÈRE     

    

De gueules à une fontaine héraldique d’argent à trois ondes d’azur, cerclée d’or et rayonnante de douze épis du même

J’ai déjà évoqué ce village à plusieurs reprises au cours de certains dossiers et principalement 

concernant Juziers mais jamais vraiment abordé l’histoire de ce village du Mantois.

Ce village est très étendu et est situé dans une vallée qu’arrose un rû. Celui-ci est divisé en plusieurs 

écarts sur le versant de deux coteaux :  
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Parc du château du Mesnil à Fontenay Saint-Père [AD 78 A 30691] – la flèche indique la position du château du Mesnil  

Fontenay Saint Père est d’origine très ancienne, des haches et outils de l’époque néolithique ont été 

découverts dans son sol. HILDUIN, abbé de Saint-Denis, vers l’an 832, cite Fontenay parmi les villages 

qui devaient certaines redevances à son abbaye. 

La Seigneurie était importante. Elle fut donnée avec église, vergers, vignes, en 978, à l’abbaye de 

Saint-Père-en-Vallée de CHARTRES, par la comtesse LETGARDE veuve de Guillaume Longue-épée, Duc 

de Normandie, puis de Thibaud le Tricheur comte de CHARTRES.  

Le pape Pascal VI confirmera cette donation par une bulle en date du 7 janvier 1106. C’est suite à ces 

donations, au profit de l’abbaye, que Fontenay devint Fontenay Saint Père.  

Dans un acte passé à Juziers en 1015, il est stipulé que les terres de Saint-Cyr, Drocourt et Chaudry 

dépendaient des prieurés de Fontenay Saint Père et de Juziers. En 1033, Robert, archevêque de 

Rouen, affranchit de toute vexation et tracasserie de l’évêque diocésain, l’église de Fontenay.  

Vers le milieu du 11e siècle, Dreux comte d’Amiens, ayant des droits sur les terres de cette 

seigneurie, prétendit posséder aussi celui de haute et basse justice et se désista de ses prétentions à 

la prière de l’abbé Arnould.  

En 1155, Louis VII, à son retour de pèlerinage à Saint-Jacques en Galicie, confirmera le droit de 

commune à Fontenay Saint Père. La paroisse faisant partie du domaine royal et appartenant à 

l’abbaye de Saint-Père, relèvera successivement de la juridiction des bailliages de Mantes et de 

Meulan.  

Elle se devait de servir Philippe-Auguste.  

Suivant le polyptyque de Rouen, la paroisse au 13e siècle comptait 140 familles. L’église est dédiée à 

Saint-Denis. Elle fut construite au 12e mais a été refaite au 16e. Il ne reste de l’ancien monument que 

le chœur et la tour qui le surmonte. La façade actuelle date de l’année 1885. 
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Église abbatiale de Fontenay Saint Père  

En 1460, Pierre d’ABOS était seigneur de Beauval, ses descendants étaient encore possesseurs de 

cette terre au début du 18e siècle. Une famille du nom de FONTENAY sera seigneur du lieu à la fin du 

15e siècle puis le domaine passera par alliance en 1502, à Pierre de GUIRY, mais le seigneur dominant 

était l’abbé de Saint-Père en Vallée de CHARTRES. 

Les SAILLY occupèrent également la terre de la seigneurie de Tilleuse  au début du 17e siècle. En 

1666, la terre de Montgison appartenait à Jacques de Fontaine. Vers la même époque, celle de 

Fréteval était à Jean de Roy, seigneur de Fontenay.  Robert de HALLOT, était sieur de la Mairie et de 

Fréteval en 1713.  

Au cours de l’année 1708, la terre de Fontenay sera aliénée au profit de René JOUENNE d’ESGRIGNY, 

conseiller du roi, seigneur du Mesnil et de Beauval et à cette époque la commune comptait 383 

habitants. 

Il vendit la seigneurie vers 1728 à Arthur Joseph comte de VASSE mais sa petite fille Armande de 

VASSE (é) veuve d’Etienne de HEUDRY, la céda après 1733 à J.L. MOREAU dont la veuve Marie-

Françoise GRIMOD de la REGNIERE mourut au château du Mesnil le 7 mai 1805.  

Trois châteaux existaient sur cette commune : Fréteval, Beauval et le château du Mesnil. 

Le premier sera démoli en 1787, du second reste un colombier encore au 19e siècle quant au 

troisième il est situé au milieu d’un immense parc mais n’offre architecturalement parlant pas 

beaucoup d’intérêt. Le marquis de ROSEMBO y habita, MALHERBE y séjourna ainsi que René de 

CHATEAUBRIAND qui y écrivit en 1812, une épître en vers ayant pour titre : « Le mariage de mon 

neveu ».  
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FOLLAINVILLE FOLLAINVILLE FOLLAINVILLE FOLLAINVILLE ––––    DENNEMONT DENNEMONT DENNEMONT DENNEMONT     

Cette commune se situe sur le plateau de Saint-Sauveur et sur le versant ouest d’une douce colline.  

Elle est certainement très ancienne puisque des haches et outils de silex furent retrouvés un peu 

partout sur son territoire. En 1867, un cultivateur mit au jour en labourant son champ situé entre le 

cimetière et le chemin de Follainville, une sépulture contenant environ 700 squelettes parmi lesquels 

fut recueilli un vase entier, plusieurs fragments de poterie, une pointe de lance en silex et une perle 

en os d’un très joli travail ainsi qu’une hache de pierre polie. 

Au 11e siècle FOLLAINVILLE appartient à HILDUIN vicomte de Mantes. En 1083 son petit fils Hugues, 

donne aux moines bénédictins de l’abbaye du Bec (Hellouin) toute la terre de Saint-Martin-la-

Garenne et le bois de FOLLAINVILLE. 

En 1161, parmi les donations faites à l’abbaye de Saint-Wandrille, le pape Innocent II, se trouve 

l’église de FOLLAINVILLE.  

 

Église Saint-Martin  de FOLLAINVILLE  

Suivant le polyptyque de Rouen, la paroisse au 13e siècle, comptait 120 familles. La prévôté de 

Mantes sera étendue en 1312 par Marie de Brabant à plusieurs communes dont FOLLAINVILLE.  

Dès 1363, Pierre de FLACOURT cèdera à Jean DESCAUVILLE, les droits qu’il possède sur le village. Ce 

dernier vend le fief aux Célestins de Limay qui, jusqu’en 1775, se dirent toujours seigneurs du lieu. 

C’est vers cette époque qu’ils cèderont leur domaine au duc de BOUILLON.  

L’église est dédiée à Saint Martin. Les parties les plus anciennes, ainsi que le clocher, datent du milieu 

du 12e mais l’édifice a subi de nombreuses transformations aux 14e et 16e siècles. A gauche de la 

porte d’entrée, dans l’intérieur de l’église, se trouve un bénitier composé d’une cuvette ornée de 

mascarons grimaçants datant du 12e siècle, la colonne la supportant est du 14e siècle. 

Un calvaire édifié devant l’église date du 16e.  
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DENNEMONT se trouve être un hameau de FOLLAINVILLE où Diane y eut, dit-on un autel dans les 

derniers jours du paganisme. En 1167, une part de ce fief sera donnée au prieuré de GASSICOURT. 

DENNEMONT relevait pour l’administration de FOLLAINVILLE mais pour le culte de SAINT MARTIN LA 

GARENNE. Il sera détaché de cette paroisse, par délibération du Directoire du district de Mantes dans 

les séances des 24 mars 1791 et 16 février 1793 mais le hameau continuera à faire usage du 

cimetière de SAINT MARTIN LA GARENNE jusqu’en 1822.  

Au début du 13e siècle, Pierre de RUEL tenait du vicomte Robert, toutes les terres de Saint-Martin et 

de DENNEMONT. Une famille LEMAIRE, membre du présidial de Mantes, fut seigneur du lieu 

jusqu’en 1759. A cette époque, Jean ROTISSET, écuyer, commissaire des guerres, achètera la terre de 

DENNEMONT. Puis Joseph-Michel de ROISSY, colonel de Cavalerie s’en rendit acquéreur après 1771 

et la cédera avant 1785, en réméré à Jean Antoine Nicolas de CARITAT marquis de CONDORCET. En 

effet en 1786, le marquis épouse Sophie de Grouchy à VILLETTE CONDECOURT et sera nommé 

Inspecteur des Monnaies à Paris, quai de Seine où désormais il passera avec sa jeune épouse le plus 

clair de son temps jusqu’aux affres de la Révolution. (Voir mon ouvrage Sophie de Grouchy, marquise de 

Condorcet « la dame de cœur » éditions CHRISTIAN Paris 2003) 

   

Plaque commémorative apposée sur l’ancienne propriété et vestiges du château de FOLLAINVILLE-DENNEMONT   

Monsieur de ROISSY récupérera les biens qui lui furent vendus après la mort du philosophe (1794 à 

Bourg la Reine – Chatou emprisonné il se suicidera dans sa cellule) – L’ancien château sera démoli en 1908 et 

remplacé par une demeure n’offrant rien de remarquable.  

 

Condorcet avant son mariage en 1786 avec Sophie de Grouchy née à VILLETTE-CONDECOURT 
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DENNEMONT possédait une chapelle dédiée à Sainte-Élisabeth datant de 1645 et dans laquelle la 

messe était célébrée les dimanches et jours de fêtes. Elle touchait le château et sera démolie en 1750 

mais reconstruite immédiatement, elle a été définitivement supprimée dans les premières années du 

20e siècle. Une autre chapelle a été édifiée à DENNEMONT, à droite de la route en allant sur SAINT 

MARTIN LA GARENNE.  

Un vieux moulin à vent, situé tout en haut du coteau au dessus du village de DENNEMONT, sera 

transformé en une élégante tour dite Tour DUVAL du nom de son propriétaire. C’est un point 

culminant où la vue découvre le panorama de la vallée de la Seine. 

 

La tour DUVAL à DENNEMONT ancien moulin à vent transformé par son propriétaire 

 

Madeleine ARNOLD TETARD © 

Sources : pour partie V. Bourselet & H. Clérisse MANTES ET SON ARRONDISSEMENT – autre partie 

mes propres recherches. 


